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Madame la Présidente, 
 
Conformément au Règlement sur les commissions permanentes du 
conseil municipal (06-009), et au nom de la Commission sur les 
finances et l’administration, nous avons l’honneur de vous 
transmettre le rapport ainsi que les recommandations issus de 
l’étude publique du budget de fonctionnement 2026 et du 
Programme décennal d’immobilisations (PDI) 2026-2035 de la Ville 
de Montréal.  
 
Cette étude a également porté sur les sociétés paramunicipales et 
d’autres organismes relevant du périmètre comptable de la Ville, 
ainsi que sur la Société de transport de Montréal. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de 
nos salutations distinguées. 
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Richard Deschamps 
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INTRODUCTION 

La Commission sur les finances et l’administration (ci-après, la Commission) a reçu le 

mandat1 de procéder à l’étude publique des budgets 2026 et des programmes décennaux 

d’immobilisations (PDI) 2026-2035 des services de la Ville, de certains organismes 

paramunicipaux et de la Société de transport de Montréal. 

Il s’agit du premier exercice budgétaire de la nouvelle mandature, marquant une étape 

importante dans la planification des priorités municipales pour les années à venir. La 

Commission souligne que l’étude publique du budget constitue un moment clé de 

transparence, de participation citoyenne et de reddition de comptes, qui contribue à 

renforcer la confiance du public envers les institutions municipales. 

La Commission tient à souligner le travail rigoureux des employées et employés de la Ville, 

qui rendent possible cet exercice démocratique essentiel. Elle remercie également le 

Service des finances et de l’évaluation foncière ainsi que la direction générale pour leur 

précieuse collaboration tout au long de la préparation et du déroulement de l’étude 

publique. 

Étant donné le temps alloué à cette étude, ce rapport se concentre sur les 

recommandations adoptées par la Commission lors de l’assemblée publique du 26 janvier 

2026, conformément à l’article 33, alinéa 2 du Règlement sur les commissions 

permanentes du conseil municipal (06-009) et à l’article 39, alinéa 2 du Règlement sur les 

commissions permanentes du conseil d’agglomération (RCG 06-024). 

Le présent rapport se divise en trois sections. La première décrit le déroulement de 

l’étude publique, les moyens de communication mis en œuvre pour informer la 

population, ainsi que les modalités de participation citoyenne. La deuxième section 

présente le calendrier des travaux de la Commission. Enfin, la troisième section regroupe 

les constats formulés par la Commission ainsi que ses recommandations. En annexes 

figurent la liste des personnes-ressources ayant soutenu la Commission dans l’exercice de 

son mandat, de même que le rapport minoritaire de l’Opposition officielle.  

 
1 Résolutions: CG26 0013 et CM26 0011, placées à l’annexe 1. 

https://montreal.ca/commissions-permanentes/commission-sur-les-finances-et-ladministration
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1. PROCESSUS DE L’ÉTUDE PUBLIQUE 

Cette étude publique s’inscrit dans le cadre du processus budgétaire annuel de la Ville de 

Montréal. Ainsi, entre avril et juin 2025, la Commission a mené une consultation 

prébudgétaire portant sur les grandes priorités municipales ainsi que sur les moyens 

envisagés pour en assurer le financement. Mise en place depuis 2020, cette démarche vise 

à renforcer la participation citoyenne en permettant aux Montréalaises et aux Montréalais 

de s’exprimer sur les enjeux budgétaires, financiers et liés à la qualité de vie.  

Les résultats de cette consultation sont pris en compte par l’administration municipale 

dans l’élaboration du budget de la Ville et de ses services. Elle offre aux citoyennes, 

citoyens et organisations de l’ensemble de l’agglomération l’occasion d’échanger avec les 

élues, élus et les fonctionnaires responsables de la planification budgétaire. Ce dialogue 

en amont de l’adoption du budget permet de faire entendre les préoccupations et les 

priorités de la population. 

La Commission souligne que l’étude publique du budget constitue un exercice de 

reddition de comptes d’une ampleur importante, offrant à la population une occasion 

exceptionnelle de s’informer, de s’exprimer et de contribuer aux décisions financières de 

la Ville dans un cadre transparent et démocratique. 

1.1 Communications annonçant l’étude publique 

Le Service du greffe a fourni des informations détaillées concernant l’étude par un avis 

public paru le 6 janvier 2026 dans deux quotidiens montréalais, l’un francophone et 

l’autre anglophone. Ces informations ont également été diffusées sur le site internet de la 

Ville et accompagnées d’un communiqué de presse envoyé aux médias le même jour. De 

plus, l’avis a été transmis aux directions des arrondissements et des villes de 

l’agglomération de Montréal pour assurer une diffusion locale. 

Compte tenu du court délai entre la parution de l’avis public et le début de l’étude 

publique, des mesures ont été prises afin de rejoindre efficacement les personnes et 

groupes intéressés par la gestion financière de la Ville. Une infolettre a ainsi été envoyée 

le 7 janvier 2026 à près de 900 abonnés. Par ailleurs, des publications ont été diffusées à 

différents moments sur les médias sociaux des commissions permanentes et de la Ville de 

Montréal afin d’annoncer les présentations des services municipaux. 
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Les Montréalaises et les Montréalais pouvaient accéder à la documentation et aux 

informations relatives à cette étude publique à partir du site web des commissions 

permanentes, ou encore obtenir des copies papier des présentations budgétaires lors des 

séances. 

1.2 Déroulement de l’étude publique 

Le document Budget 2026 et PDI 2026-2035 a été déposé à la séance extraordinaire du 

conseil municipal du 12 janvier 2026 et ainsi rendu public. L’ensemble des documents 

budgétaires a dès lors été publié sur la page web de la Commission consacrée à cette 

étude publique, à www.ville.montreal.qc.ca/etude-budget-2026. 

L’étude des prévisions budgétaires 2026 et du PDI 2026-2035 des services et organismes 

relevant du cadre financier de la Ville de Montréal, ainsi que de la Société de transport de 

Montréal, s’est déroulée du 14 au 22 janvier 2026, à la salle des Armoiries de l’hôtel de 

ville de Montréal, selon le calendrier présenté à la section 2 de ce rapport. Il était 

également possible de visionner en direct les séances à partir de la page web dédiée à 

l’étude publique.  

La Commission a procédé à l’analyse des budgets de fonctionnement et, le cas échéant, 

des PDI des services au cours de la même présentation. Lors de chaque séance, les élues 

et élus responsables au comité exécutif, les directions des services municipaux et les 

représentants les sociétés paramunicipales et d’autres organismes relevant du périmètre 

comptable de la Ville, ainsi que de la Société de transport de Montréal ont exposé les 

grandes lignes de leurs documents budgétaires :   

o Les indicateurs de performance et l’évolution budgétaire 2025;  

o Les objectifs 2026;   

o Les données financières abrégées, dont l’évolution des revenus et des charges par 

compétences;  

o Les principaux écarts entre 2026 et 2025;  

o Les variations de l’effectif par catégorie d’emplois; 

o S’il y a lieu, les réalisations 2025 et les priorités du PDI 2026-2035 en matière de 

programmes et de projets.  

 

https://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=6877,143592265&_dad=portal&_schema=PORTAL
https://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=6877,143592265&_dad=portal&_schema=PORTAL
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À la fin de chaque présentation, deux périodes distinctes étaient prévues : l’une réservée 

aux questions et commentaires du public, l’autre à ceux des membres de la Commission.  

Lors de la période dédiée au public, la priorité était accordée aux personnes présentes 

dans la salle. Les questions et commentaires transmis en ligne étaient ensuite lus par la 

présidence de la Commission, dans la mesure du temps disponible. Les personnes-

ressources de la Ville étaient ensuite invitées à y répondre. 

Par ailleurs, certaines sociétés paramunicipales ont déposé leurs documents budgétaires 

sans en faire la présentation. Néanmoins, les directions de ces sociétés étaient présentes 

pour répondre aux questions des commissaires et du public.  

En marge de l'étude publique, les commissaires se sont réunis en séances de travail afin 

de considérer les informations reçues et de formuler des recommandations. Celles-ci ont 

été adoptées lors de l’assemblée publique tenue le 26 janvier 2026, mettant fin aux 

travaux de la Commission pour ce mandat. 

Au cours de l’assemblée, le président de la Commission a fait la lecture des 33 

recommandations soumises à l’administration municipale. Les recommandations ont été 

adoptées à l’unanimité sur une proposition de Mme Michèle Tremblay, appuyée par Mme 

Amélie Cliche. Mme Josefina Blanco a formulé sa dissidence aux recommandations 1, 2, 7 

et 16. 

Des membres de la Commission, M. Nicolas Jolicoeur et Mme Josefina Blanco, déposent 

un rapport minoritaire au nom de l’Opposition officielle. Ce rapport est placé en annexe 3 

du présent document. 

1.3 Bilan de la participation citoyenne 

Comme mentionné précédemment, une période était réservée aux questions et 

commentaires du public à la suite de chaque présentation de service. Afin de favoriser une 

participation citoyenne élargie à l’étude du budget, des formulaires en ligne ont été mis à 

disposition sur la page dédiée à cet exercice. Ces formulaires permettaient aux personnes 

ne pouvant se déplacer à l’hôtel de ville de Montréal de soumettre leurs questions ou 

commentaires à l’intention des services municipaux. Par ailleurs, les personnes 

intéressées pouvaient assister aux séances de leur choix en présentiel et y poser 

directement leurs questions aux personnes-ressources ou formuler leurs commentaires. 
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Toutes présentations confondues, la Commission a reçu 124 questions et commentaires 

de citoyennes et de citoyens. Dans la plupart des cas, une réponse a été offerte séance 

tenante. Les réponses aux questions non répondues en séance seront présentées dans un 

tableau accessible sur la page web de la Commission. 

Un formulaire était également disponible pour recueillir les questions et commentaires du 

public lors de l’assemblée d’adoption des recommandations de la Commission, tenue le 26 

janvier 2026. La Commission a reçu deux questions de la part du public.  

Les séances de l’étude publique et l’assemblée d’adoption des recommandations peuvent 

être visionnée en différé à partir de la liste de lecture YouTube des commissions 

permanentes. 

  

https://www.youtube.com/watch?v=ttDw2J6TRZs&list=PLTCuXtmZ_Ew4AG2NKghi84EFHxVAUmjT5
https://www.youtube.com/watch?v=ttDw2J6TRZs&list=PLTCuXtmZ_Ew4AG2NKghi84EFHxVAUmjT5
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2. LE CALENDRIER DE L’ÉTUDE PUBLIQUE 

Les séances de l’étude publique se sont déroulées à la salle des Armoiries de l’hôtel de 

ville de Montréal et en webdiffusion en direct, selon le calendrier présenté dans le tableau 

ci-dessous.  

Les documents budgétaires des organismes et sociétés paramunicipales inscrits en italique 

ont été déposés à la Commission, mais n’ont pas fait l’objet de présentation. 

Calendrier des séances d’étude publique de la Commission 

Date Prévisions budgétaires étudiées 

14 janvier  Budget général 2026 et Programme décennal d’immobilisation 2026-
2035 
Service de la culture 
Service de l’Espace pour la vie 
Service de l’environnement 
 
Conseil des arts de Montréal 
Musée de la Pointe-à-Callière 

15 janvier Service du développement économique 
Service de l'habitation 
Service de la diversité et de l'inclusion sociale 
Service de la stratégie immobilière 
Société du parc Jean-Drapeau 
Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports 
 
Corporation Anjou 80 
Corporation d'habitation Jeanne-Mance 
Office municipal d'habitation de Montréal 
Société d'habitation et de développement de Montréal 

16 janvier  Service de la concertation des arrondissements et de l'expérience 
citoyenne 
Service du matériel roulant et des ateliers 
Service des technologies de l'information 
Service de l'urbanisme et de la mobilité 
Service de la gestion et de la planification des immeubles 
 
Division des services techniques et soutien logistique aux installations 
(arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve) 
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Direction de l'entretien, de l'éclairage, de la signalisation et du 
marquage de la chaussée (arrondissement de Rosemont-La Petite-
Patrie) 
Agence de mobilité durable 

19 janvier  Société de transport de Montréal  
Service de l'eau 
 
Commission des services électriques de Montréal 

20 janvier Service des infrastructures du réseau routier 
Service des affaires juridiques 
Service du greffe 
Service de police de la Ville de Montréal 
Service de sécurité incendie 

21 janvier Service de l'approvisionnement 
Service de la planification stratégique et de la performance 
organisationnelle 
Service des ressources humaines et des communications 
 
Commission de la fonction publique de Montréal 

22 janvier Service des finances et de l’évaluation foncière 
Direction générale 
Périodes de questions au directeur général 
 
Ombudsman de Montréal 
Secrétariat de liaison de l’agglomération de Montréal 
Office de consultation publique de Montréal 

 

Du 20 au 23 janvier Séances à huis clos — élaboration des recommandations 

 

26 janvier Assemblée d’adoption des recommandations  
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3. CONSTATS ET RECOMMANDATIONS 

À l’issue de ses travaux, la Commission soumet ses constats et ses recommandations. 

1. Budget 2026 et PDI 2026-2035 de la Ville de Montréal et gestion financière 

CONSIDÉRANT QUE le budget de fonctionnement 2026 de la Ville de Montréal, équilibré à 

hauteur de 7,67 G$, ainsi que le programme décennal d’immobilisations (PDI) 2026‑2035 

de 25,9 G$, représentent des outils structurants ayant des impacts financiers, sociaux, 

territoriaux et environnementaux majeurs sur l’ensemble de l’agglomération de Montréal;  

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Montréal a exprimé, à travers ses orientations budgétaires, 

sa volonté d’assurer une gestion rigoureuse et responsable des finances publiques tout en 

offrant des services de qualité à la population et en respectant la capacité de payer des 

citoyennes et des citoyens; 

CONSIDÉRANT QUE l’exercice budgétaire s’articule autour de thématiques prioritaires 

complexes, notamment la lutte contre l’itinérance, l’habitation, la sécurité, la mobilité, la 

résilience climatique et le développement de l’Est de Montréal, lesquelles nécessitent une 

analyse approfondie et transversale; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville assurera le retour du ratio d’endettement à 100 % de ses 

revenus en 2026, soit une année plus tôt que prévu, et qu’elle maintient sa stratégie 

d’accroissement des paiements au comptant;  

CONSIDÉRANT les écarts significatifs observés entre les prévisions budgétaires 2025 et les 

dépenses réelles de nombreux services; 

CONSIDÉRANT les dépassements récurrents du budget de rémunération des heures 

supplémentaires des effectifs policiers et civils du Service de police de la Ville de Montréal, 

qui se chiffrent à 34,2 M$ en 2025; 

CONSIDÉRANT le chantier lancé par l’Union des municipalités du Québec sur la fiscalité 

municipale, qui vise à faire un portrait complet des finances des municipalités, à étudier 

les nouveaux pouvoirs fiscaux qui leur sont dévolus et à identifier des solutions porteuses 

pour moderniser la fiscalité municipale; 
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CONSIDÉRANT QUE les municipalités ont pour mission d’offrir des services de proximité 

essentiels, notamment en matière d’entretien des infrastructures, de propreté, de gestion 

des matières résiduelles, d’environnement et de qualité de vie et qu’elles doivent disposer 

des moyens nécessaires pour assurer efficacement leurs responsabilités;  

CONSIDÉRANT la bonification des PDI des arrondissements afin de répondre aux besoins 

croissants en maintien d’actifs; 

CONSIDÉRANT QUE le Budget climat constitue désormais une composante intégrée du 

budget de la Ville de Montréal, orientant la planification financière municipale vers 

l’atteinte des objectifs de transition écologique et de résilience climatique.  

La Commission formule les recommandations suivantes à l’Administration : 

R-1. Adopter les budgets 2026 et les PDI 2026-2035 de la Ville de Montréal, de ses 

services et des organismes paramunicipaux qui lui ont été déposés, ainsi que de la 

Société de transport de Montréal. 

R-2. Respecter le ratio d’endettement à 100 % pour 2026 ainsi que pour les années 

suivantes et poursuivre la stratégie d’accroissement des paiements au comptant. 

R-3. Appuyer les travaux de l’Union des municipalités du Québec portant sur la 

modernisation de la fiscalité municipale et participer aux démarches visant à 

obtenir un régime fiscal mieux adapté aux responsabilités réelles des 

municipalités.  

R-4. Renforcer le contrôle des dépenses au sein de l’ensemble des services, notamment 

ceux présentant des écarts importants entre les prévisions budgétaires et les 

dépenses réelles.  

R-5. Poursuivre les mécanismes de suivi et de reddition de comptes relativement aux 

dépenses du budget dans l’ensemble des services de la Ville et des 

arrondissements.  

R-6.  Demander au Service de police de la Ville de Montréal d’intensifier ses efforts afin 

de poursuivre la réduction des dépassements budgétaires, notamment en 

maintenant la diminution du recours aux heures supplémentaires.  

R-7. Recentrer les budgets de la Ville sur la prestation des services de base et sur le 

maintien des actifs en considérant les projets déjà en développement ou en 

planification. 
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R-8. Poursuivre le nouvel élan d’accroissement des PDI alloués aux arrondissements. 

R-9. Poursuivre la promotion et l’intégration systématique du Budget climat dans les 

décisions de la Ville, afin d’assurer que les choix budgétaires soutiennent 

pleinement les objectifs de la transition écologique. 

R-10. Poursuivre la mise en œuvre de mesures d’écofiscalité, tout en évaluant les coûts 

administratifs et en tenant compte des bénéfices environnementaux.  

 

2. Lutte contre l’itinérance  

CONSIDÉRANT QUE la ville de Montréal, comme l’ensemble du Québec, traverse une crise 

sociale marquée par une hausse significative de la précarité et de l’itinérance ainsi que par 

une détérioration récente des conditions de vie de nombreuses personnes; 

CONSIDÉRANT QUE de nouvelles sommes sont investies dans la lutte contre l’itinérance à 

la hauteur de 20 M$ en 2026, pour un total historique d’investissements de 30 M$;  

CONSIDÉRANT la mise en place d’un Groupe d’intervention tactique en itinérance pour 

coordonner les interventions sur le terrain et la planification des actions à déployer auprès 

des populations vulnérables, en collaboration avec les différents partenaires, dont le 

gouvernement du Québec et les organismes de première ligne; 

CONSIDÉRANT QUE le financement des services sociaux et de santé relève des paliers de 

gouvernement supérieurs, lesquels ont la responsabilité d’assurer des ressources 

adéquates pour répondre aux besoins croissants des populations vulnérables; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Montréal a identifié des terrains vacants, des 

stationnements et des bâtiments municipaux inoccupés pouvant être convertis en 

logements sociaux et abordables ou en haltes-chaleur. 

La Commission formule les recommandations suivantes à l’Administration : 

R-11. Poursuivre les échanges avec le gouvernement du Québec afin d’obtenir des 

sommes supplémentaires récurrentes liées aux services sociaux et de santé, 

destinées à l’accompagnement des personnes en situation d’itinérance ou à risque 

de le devenir.  
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R-12.  Poursuivre les investissements dédiés à la lutte contre l’itinérance, tout en 

assumant un rôle de leadership afin de coordonner les actions et de mobiliser 

l’ensemble des partenaires concernés, notamment en maintenant une structure de 

travail concertée, pluridisciplinaire et collaborative. 

R-13.  Poursuivre les efforts de conversion de terrains et bâtiments inoccupés en 

logements sociaux et en haltes-chaleur afin de répondre à différents besoins. 

 

3. Financement du maintien des actifs 

Actifs municipaux 

CONSIDÉRANT QUE selon le Portrait annuel sur la connaissance de l’état des actifs de la 

Ville de Montréal au 31 décembre 2024, déposé en juin 2025, près du quart des actifs de la 

Ville est classé en mauvais ou en très mauvais état, et que les besoins annuels moyens 

pour les dix prochaines années en investissements de maintien et pour la mise aux 

normes se chiffrent à 2,5 G$; 

CONSIDÉRANT le Plan municipal en accessibilité universelle 2024-2030 et les engagements 

de la Ville en matière d’accessibilité universelle;  

CONSIDÉRANT QUE la réalisation de certains projets municipaux majeurs peut s’étendre 

sur de longues périodes, engendrer des hausses substantielles de coûts et influencer la 

planification financière, et que ces retards peuvent avoir des impacts importants sur le 

budget annuel de la Ville et sur son PDI; 

CONSIDÉRANT les investissements importants qui devront être réalisés au cours des 

prochaines années afin d’assurer le maintien et la mise à niveau des infrastructures de la 

Biosphère; 

CONSIDÉRANT QUE la Stratégie d’électrification des transports 2021‑2023 de la Ville de 

Montréal a permis d’atteindre les principales cibles de renouvellement du parc municipal 

et que des travaux interservices sont en cours afin d’assurer la poursuite de 

l’électrification de la flotte de véhicules;  

CONSIDÉRANT la mutualisation des flottes de véhicules entre les arrondissements, mise 

en place afin d’assurer une plus grande équité, de centraliser la gestion et d’optimiser 

l’utilisation et le rendement des ressources municipales; 
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CONSIDÉRANT QUE cette mutualisation peut avoir des impacts sur la qualité et la rapidité 

des services offerts aux citoyennes et aux citoyens dans les arrondissements. 

La Commission formule les recommandations suivantes à l’Administration : 

R-14.  Prioriser le maintien et la remise en état des actifs existants plutôt que le 

 développement de nouveaux actifs lorsque possible. 

R-15. Prévoir et intégrer, dès la phase de planification et de développement de tout 

nouvel actif, les budgets nécessaires à son entretien et à sa pérennité. 

R-16.  Poursuivre une approche transversale intégrant les principes d’accessibilité 

universelle dans la planification, le maintien et la réfection des actifs municipaux et 

continuer à investir pour sa réalisation. 

R-17. Mettre en place des mesures visant à réduire la durée de réalisation des projets 

d’envergure, notamment en améliorant la planification, la coordination et le suivi 

de ces projets, afin d’éviter les dépassements de coûts et d’assurer une meilleure 

maîtrise budgétaire et une mise en œuvre plus efficace du PDI. 

R-18. Demander à la Société du parc Jean-Drapeau et au Service d’Espace pour la vie 

d’élaborer un plan d’action dédié à la Biosphère, couvrant une période de 

planification excédant la durée actuelle de trois ans. 

R-19.  Continuer l’électrification du parc de véhicules du Service du matériel roulant et 

des ateliers, en se concentrant sur les commandes passées, et en poursuivant 

l’acquisition, selon la disponibilité des véhicules sur le marché.  

R-20.  Informer les personnes élues du nombre, de la localisation et de l’état de la flotte 

de véhicules dans les arrondissements et les services centraux lors de l’entrée en 

vigueur de la centralisation du Service du matériel roulant et des ateliers, et la 

destination des mouvements annuels depuis ce temps. 

R-21.  Améliorer les sommaires décisionnels du Service du matériel roulant et des 

ateliers lors de l’achat de véhicules en indiquant clairement la raison de l’achat 

ainsi que le service central ou l’arrondissement auquel il est destiné. 
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Société de transport de Montréal  

CONSIDÉRANT l’état préoccupant des actifs de la Société de transport de Montréal, dont 

42 % sont actuellement classés en mauvais et en très mauvais état selon l’indice d’état 

gouvernemental, ce qui pourrait avoir un impact sur la fiabilité et la performance du 

réseau;  

CONSIDÉRANT les besoins d’investissements majeurs requis pour limiter le vieillissement 

des infrastructures de la Société de transport de Montréal et les maintenir en bon état, 

besoins évalués à un minimum de 15,2 G$;  

CONSIDÉRANT QUE la Société de transport de Montréal a identifié, parmi les solutions au 

sous-financement, la possibilité de lisser le déploiement de l’électrification des autobus 

ainsi que de revoir les processus d’autorisation et de subvention des projets;  

CONSIDÉRANT les nouvelles restrictions administratives découlant du Plan québécois des 

infrastructures 2025-2035 quant à l’utilisation des fonds par la Société de transport de 

Montréal.  

La Commission formule les recommandations suivantes à l’Administration : 

R-22.  Obtenir du financement récurrent dédié au maintien des actifs de la Société de 

transport de Montréal, en priorisant les représentations auprès des 

gouvernements supérieurs. 

R-23.  Appuyer la demande de financement de la Société de transport de Montréal visant 

 l’acquisition d’autobus hybrides ainsi que sa stratégie de  lissage pour le 

 déploiement graduel de l’électrification des autobus.  

 

4. Amélioration des communications, de la concertation et des relations avec les 

instances et la population 

CONSIDÉRANT QUE les documents budgétaires présentent des tableaux et des 

explications sur les compétences relevant de la Ville et des arrondissements (compétences 

locales), sur les compétences d’agglomération et sur les compétences mixtes; 

CONSIDÉRANT QUE l’adoption d’un nouveau rôle d’évaluation foncière entraîne des 

variations importantes dans la quote‑part exigée des villes reconstituées, et que la 
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compréhension de ces impacts financiers constitue un enjeu essentiel pour assurer la 

transparence envers les citoyennes et les citoyens; 

CONSIDÉRANT les efforts de concertation et de consultation entre la ville-centre, les 

services, les arrondissements et les autres villes liées; 

CONSIDÉRANT les efforts et les actions de communication et de consultation de la Ville de 

Montréal auprès de la population de l’agglomération de Montréal; 

CONSIDÉRANT QUE le budget relevant des compétences d’agglomération représente 51 % 

du budget total de la Ville de Montréal; 

CONSIDÉRANT QUE près de 250 000 citoyennes et citoyens résident dans les villes 

reconstituées de l’agglomération de Montréal et contribuent de manière significative au 

budget de la Ville de Montréal.  

La Commission formule les recommandations suivantes à l’Administration : 

R-24. Reconnaître les arrondissements ainsi que les villes reconstituées comme de 

véritables partenaires et renforcer la qualité des communications ainsi que le 

partage d’information entre la ville-centre, les arrondissements et les villes 

reconstituées.  

R-25. Renforcer les mécanismes de consultation en amont et la concertation avec les 

arrondissements et les villes reconstituées.  

R-26. Présenter de façon explicite et visuelle dans le gabarit de présentation utilisé lors 

de l’étude publique du budget, les éléments budgétaires qui sont de compétences 

locales, de compétences d’agglomération et de compétences mixtes, afin de 

faciliter la compréhension de ces enjeux pour l’ensemble des citoyennes et des 

citoyens de l’agglomération montréalaise, dès la prochaine édition du budget.  

R-27.  Intégrer dans les présentations budgétaires des informations explicites sur l’impact 

des quotes-parts exigées des villes liées, afin que les citoyennes et les citoyens 

saisissent mieux les effets du rôle sur leur contribution financière lorsqu’un 

nouveau rôle d’évaluation foncière est adopté. 
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R-28.  Veiller à ce que les communications et les informations transmises par les services 

de la Ville soient acheminées, sous réserve du respect des règles de confidentialité, 

à toutes les personnes élues des arrondissements afin de leur permettre de 

répondre adéquatement aux questions des citoyennes et des citoyens et de 

prendre des décisions éclairées.  

R-29.  Renforcer les communications avec les citoyennes et les citoyens de 

l’agglomération pour que la population soit au centre des orientations et des 

actions.  

 

5. Préparation et déroulement de l’étude publique du budget et du PDI  

CONSIDÉRANT QUE la Commission sur les finances et l’administration joue un rôle 

essentiel dans l’examen critique des choix budgétaires et qu’un échéancier condensé de 

l’étude publique du budget limite la marge de manœuvre pour approfondir l’analyse de la 

documentation budgétaire; 

CONSIDÉRANT QUE les fiches de planification, ou fiches PDI, présentent un sommaire des 

projets et des programmes par service, incluant l’ensemble des informations pertinentes 

pour en comprendre la portée et l’ampleur;  

CONSIDÉRANT QUE la répartition des budgets de la Ville de Montréal entre plusieurs 

services rend difficile l’obtention d’un portrait d’ensemble et complique la reddition de 

comptes.  

La Commission formule les recommandations suivantes à l’Administration : 

R-30. Veiller à ce que la Commission sur les finances et l’administration dispose d'une 

période optimale afin de tenir une étude publique complète du budget et du PDI 

ainsi que d’un nombre de jours dédiés à la formulation de ses recommandations.  

R-31. Présenter un tableau synthèse, pour chacun des services, de l’évolution des 

effectifs au cours des cinq dernières années, afin de faciliter la compréhension des 

variations de postes dans le temps, dès la prochaine édition du budget.  
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R-32. Améliorer les fiches PDI par l’ajout d’une description complète et détaillée des 

projets et d’un tableau synthèse annuel effectuant la nomenclature des projets 

réalisés, retirés ou amalgamés. 

R-33.  Fournir un sommaire exécutif résumant les points essentiels à chaque présentation 

des services, afin de faciliter la compréhension des informations auprès des 

citoyennes et des citoyens.  

 

Comme noté à la page 4 de ce document, les recommandations ont été adoptées à 

l’unanimité sur une proposition de Mme Michèle Tremblay, appuyée par Mme Amélie 

Cliche. Mme Josefina Blanco a formulé sa dissidence aux recommandations 1, 2, 7 et 16. 

Des membres de la Commission, M. Nicolas Jolicoeur et Mme Josefina Blanco, déposent 

un rapport minoritaire au nom de l’Opposition officielle. Ce rapport est placé en annexe 3 

du présent document. 
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CONCLUSION 

Les commissaires tiennent à exprimer leur sincère reconnaissance aux citoyennes et 

citoyens qui ont répondu à leur invitation en participant à l’étude publique du budget 

2026 et du Programme décennal d’immobilisations 2026-2035 et en transmettant leurs 

questions et commentaires. Leur engagement contribue à enrichir le processus 

démocratique et à renforcer la transparence des décisions budgétaires. 

La Commission souligne également la collaboration essentielle des personnes-ressources 

des services municipaux, des sociétés paramunicipales et des organismes, ainsi que celle 

des élues et élus responsables au comité exécutif et du personnel de soutien. Cette 

mobilisation collective a permis aux commissaires de formuler et de déposer 33 

recommandations auprès du conseil municipal et du conseil d’agglomération. 

La Commission adresse enfin ses remerciements particuliers aux équipes du Service des 

finances et de l’évaluation foncière, de la direction générale et du Service du greffe, dont 

le soutien constant et l’expertise ont été déterminants tout au long de ce mandat. 

Conformément au Règlement sur les commissions permanentes du conseil municipal (06-

009), ce rapport peut être consulté à la Division du soutien aux commissions 

permanentes, aux conseils consultatifs et au Bureau de la présidence du conseil, de même 

que sur la page web des commissions permanentes : montreal.ca/sujets/commissions-

permanentes.  

 

  

http://montreal.ca/sujets/commissions-permanentes
http://montreal.ca/sujets/commissions-permanentes
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ANNEXE 1 : Le mandat de la Commission 
 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une assemblée du conseil 
d'agglomération 

Assemblée extraordinaire du lundi 12 janvier 2026 
Séance tenue le 12 janvier 2026 

 Résolution: CG26 0013  

 
 
Mandat à la Commission sur les finances et l'administration pour l'étude du budget 2026 de la 
Ville de Montréal (volet agglomération) et du programme décennal d'immobilisation 2026-2035 
de la Ville de Montréal (volet agglomération) ainsi que les budgets de certaines sociétés 
paramunicipales et autres organismes 
 
Il est proposé par M. Dimitrios (Jim) Beis 

  
appuyé par M. Claude Pinard 

 
Et résolu : 
 
de mandater à la Commission sur les finances et l'administration pour l'étude du budget 2026 de la 
Ville de Montréal (volet agglomération) et du programme décennal d'immobilisations 2026-2035 de 
la Ville de Montréal (volet agglomération) ainsi que les budgets de certaines sociétés paramunicipales 
et autres organismes. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.12    

/gd 
 
Soraya MARTINEZ FERRADA Domenico ZAMBITO 
______________________________ ______________________________ 

Mairesse Greffier adjoint 
 
 
(certifié conforme) 
 
 
______________________________ 
Domenico ZAMBITO 
Greffier adjoint 
 
Signée électroniquement le 16 janvier 2026 
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Extrait authentique du procès-verbal d’une assemblée du conseil municipal 

Assemblée extraordinaire du lundi 12 janvier 2026 
Séance tenue le 12 janvier 2026 

 Résolution: CM26 0011  

 
 
Mandat à la Commission sur les finances et l'administration pour l'étude du budget 2026 de la 
Ville de Montréal (volet ville centrale) et du programme décennal d'immobilisations 2026-2035 
de la Ville de Montréal (volet ville centrale) ainsi que les budgets de certaines sociétés 
paramunicipales et autres organismes  
 
Il est proposé par M. Julien Hénault-Ratelle 

  
appuyé par M. Claude Pinard 

 
Et résolu : 
 
de mandater la Commission sur les finances et l'administration pour l'étude du budget 2026 de la 
Ville de Montréal (volet ville centrale) et du programme décennal d'immobilisations 2026-2035 de la 
Ville de Montréal (volet ville centrale) ainsi que les budgets de certaines sociétés paramunicipales et 
autres organismes.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.09    
/sb 

 
 
Soraya MARTINEZ FERRADA Emmanuel TANI-MOORE 
______________________________ ______________________________ 

Mairesse Greffier de la Ville 
 
 
(certifié conforme) 
 
 
______________________________ 
Emmanuel TANI-MOORE 
Greffier de la Ville 
 
Signée électroniquement le 14 janvier 2026 
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ANNEXE 2 : Liste des personnes-ressources en soutien à la Commission 

 

Responsable politique 

 

M. Claude Pinard, président du comité exécutif  

 

Service des finances et de l’évaluation foncière 

 

Mme Francine Laverdière, directrice du Service et trésorière 

M. Gildas Gbaguidi, directeur, budget et planification financière et fiscale 

Mme Stéphanie Rault, cheffe de division, budget 

Mme Alexandra Gauthier-Blake, chargée d’expertise et de pratique principale  

 

Direction générale 

 

M. Benoit Dagenais, directeur général 

Mme  Salwa Majouji, cheffe du bureau du directeur général 

Mme Marion Durante, chargée de dossier
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ANNEXE 3 : Rapport minoritaire de l’Opposition officielle 
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Ce budget est le premier de la nouvelle administration. Il constitue aussi la première prise de position
budgétaire officielle de la nouvelle opposition. Il s’agit d’un moment charnière parce que c’est à
travers les choix financiers que se dessinent les contours du Montréal que l’on souhaite servir et,
surtout, de la manière dont on veut le faire. 

Nous reconnaissons d’ailleurs des choix qui vont dans la bonne direction. Dans un contexte
d’itinérance qui exige des réponses à la hauteur, et dans une ville dont l’identité passe aussi par ses
créateur·trices et ses organismes, les investissements en itinérance et en culture sont des signaux
positifs que nous saluons. 

Mais administrer une ville, ce n’est pas seulement assurer les services de base. C’est prendre soin des
humain·es qui l’habitent. Et cela commence dans les quartiers, dans les services offerts au quotidien,
dans ce qui rend la vie plus simple, plus digne et plus solidaire. 

C’est dans cet esprit que nous déposons ce rapport minoritaire : avec une opposition déterminée et
sérieuse, mais profondément tournée vers les Montréalais·es. Notre rôle n’est pas de tout rejeter; notre
rôle est d’exiger la cohérence, de reconnaître les bons coups, de nommer les reculs quand ils se
cachent derrière un récit, et de proposer des solutions crédibles, utiles, humaines.  
  
Ce budget, tel que présenté, est un budget d’intendance. Il maintient les opérations, mais il peine à
offrir une vision mobilisatrice et un projet collectif à la hauteur de notre métropole. Montréal n’est pas
qu’une machine administrative à faire fonctionner : c’est une communauté humaine, vivante, diverse,
qui mérite que l’on continue de la faire avancer. Administrer une ville, c’est prendre soin des humain·es
qui l’habitent.   
  
Nous reconnaissons que le contexte financier des municipalités au Québec est complexe. Mais même
lorsque les finances sont sous pression, une ville doit continuer d’innover et de se projeter vers
l’avenir. Montréal doit demeurer ambitieuse, notamment face à la crise climatique, et continuer de se
positionner comme une ville audacieuse, humaine et tournée vers demain.  
  
Nous rappelons aussi que l’administration précédente, celle de Projet Montréal, a mis en place des
projets porteurs pour l’avenir, des initiatives réfléchies et structurantes pour la population. Il serait
désolant de les voir disparaître au détriment du bien commun et de la continuité nécessaire au
développement de la ville.  
  
La question qui traverse ce budget est fondamentale : pour qui travaille cette nouvelle administration ?
Comme opposition, notre rôle est clair. Nous serons là pour défendre le collectif, pour porter la voix
des citoyens et citoyennes, et pour proposer des solutions sensibles, constructives et connectées aux
besoins réels de la population. Montréal est une ville à la fois du grandiose et de l’intime. Notre
engagement est de protéger cet équilibre et de le faire grandir, ensemble. 

MOT DE LA CHEFFE 
DE L’OPPOSITION OFFICIELLE 

Ericka Alneus
Cheffe de l’opposition officielle 
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SOMMAIRE EXÉCUTIF
Les Montréalais·es en auront-ils pour leur argent ?

En amont de la présentation de ce budget, l’administration Martinez Ferrada a placé la barre haute
en promettant un exercice alliant rigueur et investissements ambitieux. On a promis un budget qui
réduit les dépenses tout en offrant de meilleurs services. Nous reconnaissons certains bons coups,
comme les investissements en itinérance et en culture, choix que nous saluons. 

Force est toutefois de constater que ce budget — par ses choix d’investissements et ses
changements de vocabulaire — pose les premiers jalons d’une vision de la ville qui nous inquiète à
plusieurs égards et risque, si elle se concrétise, de freiner Montréal dans son élan. Surtout, elle
laisse deux questions cruciales en suspens : à qui profite réellement ce budget et pour qui
l’administration choisit-elle d’agir ? 

La rigueur invoquée par l’administration sera vécue très concrètement par celles et ceux qui n’ont
que le parc du quartier comme espace vert, que le complexe municipal comme salle de
sport, que le métro, le bus ou le vélo pour se déplacer. Ce sont elles et eux qui paient le prix des
reports, des reculs et de l’inertie. 

Ce budget fait des choix. Ils sont parfois dissimulés derrière des changements de vocabulaire, des
compressions ou des reports étalés sur dix ans. Mais ils sont bien réels. Derrière les hésitations sur
les audits des pistes cyclables ou le rôle du privé en habitation, le budget trace une vision de
Montréal moins verte, moins ambitieuse sur le climat, moins audacieuse en mobilité, et recentrée
sur une conception minimale de l’action municipale. Or, couper l’élan aujourd’hui, c’est payer
demain : perdre des acquis, perdre du leadership, perdre une trajectoire qui tirait la
métropole vers le haut. 
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SOMMAIRE EXÉCUTIF
Des taxes plus élevées que prévu, sans gains pour les citoyen·nes 
L’administration rompt avec son engagement de maintenir les hausses de taxes sous l’inflation.
Avec une augmentation moyenne de 3,8 %, la facture des Montréalais·es augmente davantage que
ce qui avait été promis en campagne électorale et davantage que l’inflation observée dans la région
métropolitaine. Les Montréalais·es paient plus cher, mais pour quoi exactement ? 

Une rigueur à taux variable 
Le budget repose sur un discours de rigueur budgétaire, notamment par le remboursement
accéléré d’une dette pourtant sous contrôle, reconnue et encadrée par Québec et les agences de
notation. Cette décision n’offre aucun avantage financier tangible, mais réduit directement la
capacité de la Ville à investir. Résultat : les Montréalais·es paient deux fois — une fois sur leur
compte de taxes, et une autre fois par des services et des investissements reportés. 

Cette rigueur est invoquée pour justifier des coupes et des reports dans des investissements
essentiels — parcs, verdissement, équipements sportifs, voirie — alors que l’administration se dote
d’un fonds discrétionnaire de 150 M$, sans objectifs clairement identifiés ni mécanismes de
reddition de comptes. 
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Un discours contredit par les chiffres et le choix des mots 
Quand on analyse les chiffres, le discours public ne concorde pas. On annonce des sommes
budgétaires sans mentionner qu’ils sont en baisse. Dans plusieurs dossiers, comme le réseau
cyclable, les grands parcs, Sainte-Catherine Ouest et Est, on constate un recul d’investissements
dans les prochaines années. On nous promet toutefois une hausse drastique des investissements
après les prochaines élections, ce qui nous porte à croire que ces investissements sont à risque de
disparaître au fil des ans. 

Nos préoccupations s’expriment également dans le choix des mots utilisés. Le budget ne modifie
pas seulement les allocations budgétaires, il change également le vocabulaire. On ne parle plus de
« mobilité durable », mais de « mobilité planifiée », expression dont le sens n’a jusqu’ici pas été
clarifié. Le « logement hors marché » disparaît du discours. Le REV n’apparaît plus dans les
documents officiels, ce qui laisse présager qu’aucun investissement dans des axes structurants
pour la mobilité cycliste ne sera engagé. Ce ne sont pas des détails : quand on remplace les
mots, on remet aussi en question les engagements qui venaient avec.



Une ville à contre-courant de l’expertise  
Plusieurs choix budgétaires vont à l’encontre des recommandations des experts : recul des
infrastructures vertes au profit de solutions lourdes et coûteuses, désinvestissement en mobilité
active malgré les consensus en santé publique, décisions hâtives (caméras corporelles), et
marginalisation de l’expertise dans les instances de gouvernance. 

Dans une métropole confrontée à des défis majeurs, l’expertise devrait guider l’action publique.  

En conclusion 
Le budget 2026 reflète une vision diminuée du rôle de la Ville, recentrée sur des services minimaux,
au détriment de ce qui fait la force de Montréal : la qualité de vie, le collectif, l’audace et
l’innovation urbaine. 

Comme opposition officielle, nous croyons que d’autres choix sont possibles — et nécessaires.
Nous l’avons démontré en déposant des amendements sérieux, crédibles et certifiés par la
trésorière. Montréal mérite une vision à la hauteur de ses ambitions et de celles de ses citoyennes
et citoyens. 
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SOMMAIRE EXÉCUTIF



Avec une hausse moyenne de 3,8 % du compte de taxes foncières, la nouvelle administration
rompt, dès la première année de son mandat, avec leur engagement de maintenir le taux de taxes
sous le seuil de l’inflation. 

Or, selon l’Institut de la statistique du Québec, l’inflation dans la grande région de Montréal se
situait entre 2,8 % et 3,4 % sur une base annuelle au moment de l’élaboration du budget.  Cette
hausse dépasse également les engagements pris en campagne électorale, alors que la mairesse
Martinez Ferrada évoquait une augmentation « autour de 2 % » pour 2026.  Pour comparaison, à
Québec, la hausse de taxes est de 1.9%  pour la même année avec un taux d’inflation similaire à
celui du Grand Montréal.   

1

2

3

4

Ce choix marque un revirement par rapport à la position historique d’Ensemble Montréal. Il y a à
peine un an, le parti dénonçait vivement une hausse de taxes de 2,2 % sous l’administration
Plante.  À ce temps, Ensemble Montréal critiquait l’argument que les taxes sous le contrôle du
conseil municipal restaient sous l’inflation. Ce même argument est aujourd’hui repris par la
mairesse Martinez Ferrada pour justifier une augmentation qui va au-delà de l’inflation. Il serait
donc souhaitable que l’administration s’impose les mêmes standards de cohérence et de
rigueur qu’elle exigeait lorsqu’elle siégeait dans l’opposition. 

5

Il convient également de souligner le choix du mois de septembre comme référence pour l’inflation,
alors qu’août avait été retenu pour les budgets 2024 et 2025. Septembre correspondant au mois où
l’inflation était la plus élevée de l’année. Ce changement de référence, sans justification claire,
apparaît pour le moins questionnable. 

Inflation en 2025
Région métropolitaine de Montréal (RMR)
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1. DES TAXES PLUS ÉLEVÉES QUE PRÉVU

1 https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-prix-consommation-ipc 
2 https://www.ledevoir.com/politique/montreal/916044/candidats-mairie-montreal-promettent-limiter-hausses-taxes
3 https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/espace-presse/actualites/actualite.aspx?IdActualite=2772
4  https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-prix-consommation-ipc/tableau/indice-des-prix-a-la-consommation-ipc-indice-ensemble-canada-quebec-rmr-montreal-quebec-
donnees-mensuelles-non-desaisonnalisees
5  “À de multiples reprises, la mairesse a tenté de se défendre, en expliquant que sa promesse se limitait aux charges fiscales sous le contrôle du conseil municipal.”
https://ensemblemtl.org/actualites/budget-2025-ensemble-montreal-presente-son-rapport-minoritaire/

3.4%

Source : Institut de la statistique du Québec (2026)
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Ratio de la dette 

Dans la présentation de son budget, l’administration Martinez Ferrada–Pinard cherche à projeter
une image de rigueur budgétaire et de « changement de cap ». Elle met de l’avant des économies
annoncées et la réduction accélérée du ratio de la dette comme preuves de son sérieux financier.
Or, à l’analyse, cette posture repose davantage sur un exercice de communication que sur une
réelle nécessité financière. 

Le ratio de la dette de Montréal était connu, encadré et sous contrôle. Le gouvernement du Québec
avait accordé une dérogation temporaire (allant jusqu’à 120%) pour permettre à la Ville de rattraper
son déficit d’infrastructures — notamment en eau — avec un plan de retour à 100 % d’ici 2027.
Cette trajectoire offrait la marge nécessaire pour maintenir les investissements sans imposer
d’austérité.

6

Cette gestion prudente de la dette a d’ailleurs été reconnue par les agences de notation, qui ont
élevé à deux reprises la cote de crédit de Montréal au cours des dernières années.7

Rembourser la dette plus tôt n’offre donc aucun avantage clair. La cote de la ville restera au même
bon niveau. En revanche, cette décision réduit directement la capacité de la ville à investir dans les
priorités des Montréalais·es et dans la qualité des services. 

Ce remboursement anticipé a d’ailleurs été évoqué à plusieurs reprises pour justifier des coupures
et des reports dans des investissements structurants, comme les parcs, le verdissement et les
équipements sportifs, pour ne nommer que ceux-là.  Même la réfection de la voirie et la gestion
des nids de poule ont été affectées. Les Montréalais·es sont donc en droit de se demander à quoi
sert une accélération du remboursement de la dette si elle se fait au détriment de leur qualité de
vie.

8

C’est une question de saine gestion : lorsqu’une maison vieillit et nécessite des réparations, à quoi
bon rembourser l’hypothèque plus vite si des travaux essentiels et incontournables sont à faire ?

2. UNE RIGUEUR À TAUX VARIABLE

9

6.https://www.lapresse.ca/actualites/grand-montreal/2023-11-16/budget-2024-de-montreal/la-dette-augmente-la-facture-d-interets-ne-bouge-pas.php
7.https://www.lapresse.ca/actualites/grand-montreal/2023-11-16/budget-2024-de-montreal/la-dette-augmente-la-facture-d-interets-ne-bouge-

pas.php#:~:text=En%20d%C3%A9rogation%20%C3%A0%20sa%20propre%20politique&text=L'administration%20municipale%20a%20pris,cote%20%C3%A0%20AA%20en
%202022.

8.Tirés des réponses des porteuses et porteurs de dossiers de l’administration lors des séances de la CFA



Fonds discrétionnaire

Alors qu’elle impose une rigueur budgétaire généralisée, multiplie les compressions dans les
services aux citoyens et augmente les taxes au-delà de l’inflation, l’administration choisit pourtant
d’inscrire au Programme décennal des immobilisations un budget discrétionnaire de 150 millions
de dollars pour 2026.  L’utilisation de ces sommes demeure floue : aucun objectif précis, aucun
critère d’allocation clairement défini, aucun mécanisme structuré de reddition de comptes.

9

Interrogé à ce sujet en Commission sur les finances et l’administration (CFA), le Directeur-Général
de la ville n’a pas proposé plus de précisions sur cette pratique. Cette enveloppe fonctionne
comme une zone grise au cœur de la planification financière de la Ville, à l’inverse des principes de
transparence et des meilleures pratiques en termes de gestion des finances publiques. 

Il importe d’ailleurs de rappeler que les huit budgets de l’administration Plante n’ont jamais
présenté l’utilisation d’une telle enveloppe. Cette situation est d’autant plus préoccupante que le
Programme décennal des immobilisations (le PDI qui détaille les investissements planifiés par la
Ville dans les 10 prochaines années) comporte déjà une marge de manœuvre implicite, alors que
chaque projet se voit généralement allouer des contingences d’environ 10% pour faire face aux
imprévus.

Immobiliser ainsi 150 millions de dollars de façon discrétionnaire, tout en coupant ailleurs, relève
d’un choix difficilement justifiable dans un contexte de rigueur budgétaire.

109.Fiche PDI 31500



La lecture attentive du budget 2026 révèle un écart important entre le récit présenté dans les faits
saillants et la réalité qui se dégage du budget de fonctionnement et du PDI. En isolant certains
chiffres et en les présentant hors de leur trajectoire budgétaire, l’administration construit une image
d’ambition et de continuité qui ne résiste pas à l’analyse approfondie des documents financiers.

Des budgets annoncés en chiffres absolus sont mis de l’avant comme des gains, alors qu’ils
correspondent en réalité à des réductions par rapport aux engagements précédemment inscrits au
PDI. Sans comparaison avec les prévisions antérieures, ces annonces entretiennent l’illusion de
nouveaux investissements, alors qu’il s’agit souvent de budgets en recul ou de simples
réallocations.

L’administration multiplie aussi les reports de projets structurants, particulièrement dans des
dossiers visibles. Le développement du réseau cyclable en est un exemple révélateur , les
investissements diminuent nettement au cours des quatre prochaines années , avant d’être
bonifiés plus tard afin de préserver, sur dix ans, une enveloppe globale similaire de 300 M$. Ce
choix traduit un recul immédiat, compensé par des promesses reportées et laisse entrevoir une
éventuelle coupe sur le déploiement du réseau et, donc, sur la sécurité des Montréalais·es qui font
le choix du vélo au quotidien.

10

11

La même logique apparaît dans les dossiers de la rue Sainte-Catherine Ouest et de la rue Sainte-
Catherine Est. Bien qu’ils soient mis de l’avant dans les communications, les documents financiers
laissent entrevoir des reports significatifs — d’au moins deux ans — qui font craindre un retour à la
planche à dessin.  Pour Sainte-Catherine Est, on remet en question un projet ayant obtenu l’appui
unanime du milieu commercial à la suite d’années de concertation, ce qui fragilise la cohérence et
la prévisibilité de l’action municipale.

12

Ensemble, ces éléments dessinent une tendance claire : des projets attendus, structurants et
appréciés par la population sont ralentis, reportés ou vidés de leur substance. Derrière
l’apparence de continuité, les décisions prises aujourd’hui traduisent un désengagement tangible.

3. UNE COMMUNICATION POLITIQUE 
     CONTREDITE PAR LA RÉALITÉ BUDGÉTAIRE 

11

10.Fiche PDI 45000
11.36 M$ en moins à la fiche 45000 par rapport à 2025
12.Réduction de 60% des montants au PDI sur pour 2026-2027 pour Ste Catherine E (fiche 75036) ; coupures de toutes les sommes pour 206-2027 pour Réaménagement - Rue

Sainte-Catherine Ouest - Phase 3: McGill College et Cathcart (fiche 75035)



Des coupes, des reports et des abandons

Habitation : Le Règlement pour une métropole mixte a permis d'accumuler 65 M$ dédiés au
logement social et abordable. Le budget 2026 (p. 113) prévoit une diminution de 4,4 M$ de
l'utilisation des fonds provenant du RMM par rapport à l'année précédente. 

Grands parcs : Coupe de 54% du financement de la Réhabilitation des parcs natures et des
espaces riverains (34333) et retrait de 90% des sommes dans le Programme des réseaux des
corridors verts des 2 prochaines années (36700), ainsi qu’une coupe de 5% des investissements
pourtant nécessaires pour le Mont-Royal.

Sports et loisirs : Maintien des centres sportifs (-124.7 M$ pour la fiche PDI de construction
d’équipements aquatiques et sportifs; -58.8 M$ pour le maintien du centre Claude Robillard, -3 M$
pour la mise aux normes d’installations aquatiques.

Fin de la piscine Baldwin et de la pataugeoire du parc Lafontaine.

Projets de développement d'installations sportives (38370) : report de multiples projets avec une
baisse de financement de 25 M$ sur les 2 prochaines années.

Accessibilité universelle : Le Programme d'aménagement urbain inclusif (PAUI), qui vise à ce que
les infrastructures construites par la Ville intègrent l'accessibilité universelle à chaque étape des
projets, a été coupé de 4,5 M$ à 3,3 M$. Le Programme en accessibilité universelle des bâtiments
municipaux est coupé (seulement 354 000$ pour 2026 et 0$ pour 2027). 

Voirie : Coupes de 48% du nombre de kilomètres qui seront réhabilités en 2026 et baisse de 29%
du financement sur 4 ans.13

Baisse de 20 M$ sur 10 ans pour les infrastructures vertes et multifonctionnelles. 

Le budget du plan forêt urbaine est réduit d'environ 2 M$ au PDI pour 2026 et d'autres réductions
budgétaires plus importantes sont prévues ensuite. Cette coupe impactera directement les objectifs
de plantation d’arbres pour limiter les îlots de chaleur.

Concrètement, le budget et le PDI reflètent des coupes, des reports et des abandons de projets qui auront un
impact direct sur la qualité de vie des Montréalais·es. En voici quelques exemples.

Soutien aux organismes : Le budget planifié pour 2026 (228,5 M$) est inférieur de près de 50 M$
à ce qui a été réellement dépensé en 2025 pour les contributions aux organismes (278,3 M$). 

Itinérance : Annoncée en grande pompe, une somme de 100 M$ sur 10 ans est spécifiquement
réservée à l'acquisition de terrains ou d'immeubles pour la population en situation d'itinérance...
mais elle provient d'une enveloppe globale de 578,7 M$ pour le droit de préemption qui existait déjà.

12

Parc Angrignon (34316) : Coupe de 54 M$ (-50%) sur 10ans (dont -80% cette année). 

Parc-nature de la Falaise (34376) : Coupe de plus de 90% du financement à chaque année pour
les 4 prochaines années (environ -15 M$).

Parc Frédérick-Back (32130) : Report une baisse significative de 22 M$ dans les prochaines
années.

13.Fiches PDI 55845, 55856 et 55861

Le budget coupe totalement les 20 M$ prévus pour les patinoires réfrigérées. 

Mobilité : Réduction de 50% du PDI en Développement et optimisation du système de vélo en libre-
service BIXI (Fiche 28040).

Réduction de 36M$ sur les 4 prochaines années de l'Amélioration et développement du réseau
cyclable (Fiche 45000) et retrait de l'appellation REV.



Un changement de vocabulaire qui cache des reculs  

Au-delà des chiffres, les mots choisis et ceux qui disparaissent, ne sont jamais neutres. Ils illustrent
une vision de la ville et mettent en évidence des choix qui ne sont pas toujours visibles à première
vue. À la lecture des documents budgétaires, on observe un glissement sémantique qui marque
une rupture plus nette que ce que l’administration essaie de faire croire. 

Ainsi, la notion de mobilité durable, largement reconnue et utilisée par les expert·es en urbanisme
et en planification des transports, cède la place à celle de « mobilité planifiée ». Cette substitution
est pour le moins étrange.  C’est d’autant plus préoccupant alors que la métropole s’est dotée
récemment d’un Plan d’urbanisme et de mobilité (PUM), travaillé sous l’administration Plante et que
la mairesse Martinez Ferrada a célébré sur ses réseaux sociaux. Ce changement de vocabulaire
dilue l’ambition associée à la mobilité durable, au profit d’un terme politique plus flou, et surtout
moins engageant quant aux objectifs poursuivis.

De la même manière, le retrait du terme logement hors marché du vocabulaire budgétaire n’est pas
anodin. En disparaissant du discours officiel, il ouvre la porte à une logique où les promoteurs
privés peuvent accéder aux mêmes incitatifs offerts jusqu’ici en exclusivité aux OBNL. On peut
notamment penser à la cession de terrains à moindre coût. Derrière ce glissement sémantique, ce
n’est donc pas qu’une question de mots : c’est un changement de philosophie qui pourrait
transformer des outils de logement social en opportunités de marché, avec tous les risques que
cela comporte.

Ce travail éditorial est encore plus manifeste dans le champ de la mobilité active. L’acronyme REV
— Réseau express vélo — a été retiré du budget et des fiches du PDI, y compris celles consacrées
à l’amélioration du réseau cyclable. Le REV constitue pourtant un projet structurant, ayant permis le
déploiement d’infrastructures continues, sécuritaires et cohérentes, et joue un rôle central dans
l’essor du vélo à Montréal. Cette suppression ne relève pas de l’anecdote. Effacer cette
nomenclature, sans annoncer de vision de remplacement, envoie un signal de recul, même si
l’administration se garde bien de l’assumer ouvertement. 

Plus préoccupant encore, le transport collectif, qui est la clé de voûte de la mobilité montréalaise,
ne fait l’objet d’aucune ambition nouvelle. Les projets en cours se poursuivent, mais aucun chantier
structurant n’est lancé. Contrairement à ce qui était promis dans la plateforme d’Ensemble
Montréal, aucune proposition n’est faite pour améliorer la fréquence du métro. Rien non plus pour
améliorer la qualité de service du réseau de bus alors qu’avec l’adoption du PUM, la Ville a les
leviers nécessaires pour tracer des corridors de bus rapides sur des axes structurants. L’absence
de vision nouvelle autre que la continuation des projets en cours de négociation avec Québec pose
la Ville en position d’attentisme, à contre-courant des défis bien réels de congestion et de
croissance du parc automobile. 
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4. UNE VILLE À CONTRE-COURANT DE L’EXPERTISE 

Le budget 2026 et plusieurs décisions récentes de l’administration Martinez Ferrada révèlent une
tendance préoccupante : privilégier des choix politiques au détriment des meilleures pratiques
urbaines et des recommandations des expert·es. Or, face aux défis majeurs de Montréal — crise
climatique, pression sur le logement, congestion et résilience des infrastructures — la Ville a
besoin de décisions fondées sur la science, les données et l’expertise indépendante, pas sur un
récit politique.

Le projet de doublement du collecteur Langelier illustre clairement cet écart. Présenté comme une
réponse aux inondations à Saint-Léonard, ce chantier de 151,6 M$ fait pourtant l’objet de plusieurs
études, y compris internes à la Ville, concluant à un impact limité lors d’épisodes de pluies
intenses. Même combiné à une mise à niveau du réseau d’égouts secondaires, il ne permettrait pas
d’éviter des événements comme ceux du 9 août 2024 ou du 13 juillet 2025.

Cette nouvelle priorisation contredit les orientations issues des consultations ayant mené à
l’adoption unanime de la Stratégie montréalaise de l’eau. Elle risque de détourner des ressources
financières nécessaires au déploiement de solutions plus efficaces — mais potentiellement moins
payantes politiquement — comme les infrastructures vertes et résilientes (ville éponge). Les
expert·es en hydrologie urbaine sont clair·es : miser sur des infrastructures lourdes et rigides est
une approche dépassée. Les études du Service de l’eau privilégient plutôt une stratégie intégrée
axée sur la réduction de l’eau à la source et l’adaptation du bâti, plus rapide, durable et moins
coûteuse.

Le recul est aussi manifeste en mobilité active. Les bénéfices du vélo font consensus —
décongestion, retombées économiques, santé publique, apaisement des rues — et la demande
augmente fortement, comme en témoignent les records d’achalandage du réseau BIXI. Pourtant, le
budget réduit les investissements dans le réseau cyclable en début de mandat, malgré les
recommandations de la Direction régionale de santé publique en faveur d’un déploiement
accéléré.14

Enfin, l’inscription précipitée de sommes importantes pour les caméras corporelles soulève des
questions. En Commission, il a été reconnu que le SPVM ne dispose pas encore d’une vision claire
sur leur usage ni sur les retombées attendues, et que les experts demeurent partagés sur leur
efficacité. Malgré l’absence d’objectifs définis et de cadre d’évaluation, l’administration va de
l’avant de manière hâtive.

1414.http://www.santecom.qc.ca/bibliothequevirtuelle/CCSMTL/9782550906339.pdf



Une gouvernance qui marginalise les expert·es 

Ces choix s’inscrivent dans une logique plus large où l’expertise recule au profit de nominations
partisanes. La décision de transformer la composition du conseil d’administration de la STM en
écartant Catherine Morency, experte reconnue internationalement en mobilité, au profit de
nominations ouvertement partisanes, marque une rupture avec les meilleures pratiques de
gouvernance mises de l’avant sous l’administration Plante : indépendance, pluralité des points de
vue et primauté de la compétence.

En refusant de se coller aux meilleures pratiques, l’administration risque d’affaiblir durablement la
capacité de la Ville à répondre aux défis climatiques, sociaux et de mobilité.
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La proposition portée par Ensemble Montréal dans le budget 2026 repose sur une idée simple :
recentrer Montréal sur ses « compétences de base », réduire les initiatives jugées secondaires et
limiter l’action municipale à une logique de services minimums. Pour l’opposition officielle, cette
approche traduit une lecture erronée de ce qu’est Montréal et de ce qui fait sa force.

La mairesse Martinez Ferrada déplore souvent que Montréal est un « trou de beigne » , parce que
des ménages quittent l’île. Mais l’enjeu n’est pas seulement de constater les départs : il faut agir
sur les conditions qui incitent les gens à rester. Or, Montréal dispose d’atouts clairs et reconnus :
une proximité aux services et un sens de la communauté unique due à la densité, une offre de
transport variée, un réseau de parcs et d’équipements municipaux solide, une vie de quartier
dynamique, et un espace public qui peut être un véritable facteur de qualité de vie. Le rôle d’une
administration responsable est de consolider ces avantages et de les améliorer plutôt que de les
traiter comme des dépenses accessoires. On doit pouvoir faire les deux en même temps. 

15

Les coupures et les choix de l’administration soulèvent une question fondamentale : pour qui
travaille l’administration ? 

La rigueur invoquée par l’administration sera vécue très concrètement par celles et ceux qui n’ont
que le parc du quartier comme espace vert. Ceux qui n’ont que le complexe municipal
comme salle de sport. Ceux qui, pendant les vagues de chaleur, ne peuvent pas compter sur
une piscine privée et doivent compter sur les piscines et pataugeoires de la ville. Ceux, et
plus souvent qu'autrement celles, qui ne peuvent compter que sur le métro, le bus ou le vélo
pour se déplacer. Ce sont elles et eux qui paient le prix des reports, des reculs et de l’inertie.

La décision de mettre fin à la « boîte bébé » — une initiative au coût d’environ 1 M$ — illustre cette
tendance. Cette boîte, distribuée via le réseau des bibliothèques pour renforcer le lien entre la
population locale et les installations municipales, offrait aux jeunes parents des articles et des jeux
pour souligner l’arrivée des nouveau-nés montréalais  et ainsi renforcer le lien entre la Ville et les
familles. Elle soutenait, au passage, de petites entreprises du grand Montréal dans leur travail. Son
abolition annoncée aux entrepreneur·euses par le biais des médias envoie un signal politique
inquiétant. Dans ce budget, même les initiatives de proximité, peu coûteuses et à fort impact
social, deviennent des variables d’ajustement.

Pourtant, si Montréal figure aujourd’hui parmi les villes reconnues pour leur qualité de vie , c’est
précisément parce qu’elle a eu de l’audace et qu’elle a investi dans des politiques qui vont au-delà
des fonctions minimales d’une administration municipale. Montréal s’est démarquée en misant sur
des rues piétonnes et apaisées, sur la création d’espaces publics plus conviviaux, sur le
verdissement, sur la mobilité active, et sur une transformation des quartiers en lieux de vie — et
non en simples lieux de passage. C’est aussi ce qui permet à Montréal de faire parler d’elle pour sa
qualité de vie et sa capacité à se transformer.

16

5. LES COUPES ET LES REPORTS COMME 
     OBSTACLES À L’ÉLAN DE LA MÉTROPOLE  
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15.https://www.lapresse.ca/actualites/elections-municipales/2025-10-02/debat-organise-par-la-ccmm/rabouin-et-martinez-ferrada-aux-antipodes-sur-l-economie-montrealaise.php
16.https://www.narcity.com/fr/montreal/montreal-meilleures-villes-habitables-2025



Cet élan dépasse d’ailleurs les frontières de l’île. Les politiques publiques mises en place à
Montréal dans les dernières années ont inspiré d’autres villes du Québec : piétonnisations,
aménagements de rues plus sécuritaires, verdissement, infrastructures de gestion des eaux
pluviales, et déploiement de services comme BIXI. Montréal joue un rôle de locomotive et de
référence. C’est ce qui est attendu d’une métropole.

Les décisions des quatre prochaines années ne sont pas des parenthèses : elles ouvrent ou
ferment des occasions qui ne se représenteront pas. Par exemple, quand une artère majeure est
reconstruite, c’est souvent pour 30 ou 40 ans. Si on n’y intègre pas, au bon moment, des voies
réservées et une piste cyclable sécuritaire, on condamne des générations d’usagers à « faire avec »
une infrastructure pensée pour hier.

En recentrant la Ville sur une vision étroite de ses responsabilités, l’administration prend le risque
de laisser passer ces fenêtres d’action et de briser la dynamique.

Le coût d’opportunité est majeur : ce n’est pas seulement « ne pas faire » pendant quatre ans, c’est
perdre des chantiers uniques, une trajectoire, du leadership et des acquis qui ont placé Montréal
sur la voie des grandes villes les plus agréables à vivre.

5. LES COUPES ET LES REPORTS COMME 
     OBSTACLES À L’ÉLAN DE LA MÉTROPOLE  
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6. LES EFFETS DU BUDGET SUR LA POPULATION 
     MONTRÉALAISE 
Alors que de grandes villes accélèrent le pas dans le domaine de la transition écologique, de la
mobilité moderne et du développement des quartiers plus complets, Montréal se voit imposer un
budget 2026 d’immobilisme. Un budget qui ne provoque pas de rupture immédiate, mais qui
accumule du retard. 

Les parcs ne ferment pas. Les services ne disparaissent pas du jour au lendemain. 
Mais les infrastructures vieillissent, les projets sont reportés, les ambitions sont revues à la baisse
— et ce qui n’est pas fait aujourd’hui coûtera plus cher demain, ou ne sera tout simplement jamais
fait. 

C’est ce coût d’opportunité que paient les Montréalaises et les Montréalais. 
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Ce que tous·tes les Montréalais·es 
vont perdre 

Du temps : des déplacements plus longs,
moins fiables, moins fluides faute
d’investissements en transport collectif et en
mobilité durable. 
De la qualité de vie : des parcs, des
équipements sportifs et des espaces publics
qui stagnent ou se dégradent plutôt que
d’évoluer avec les besoins. 
De la résilience : moins d’infrastructures
vertes, moins de principes de “ville éponge”,
donc une ville moins prête à faire face aux
vagues de chaleur et aux pluies extrêmes. 
De l’élan collectif : un budget avec une vision
d’intendance qui freine l’innovation, la
transition écologique et l’équité territoriale. 

Ce que les familles vont perdre 

Des espaces de proximité de qualité :
pataugeoires, patinoires extérieures, terrains
sportifs et parcs de quartier dont la rénovation
est reportée ou annulée. 
Des équipements adaptés aux besoins
d’aujourd’hui : quand on cesse d’investir, les
installations vieillissent, ferment
temporairement ou deviennent moins
sécuritaires. 
Des options gratuites ou abordables pour
bouger, jouer et socialiser, ce qui force les
familles à se tourner vers le privé… ou à
renoncer. 
Des déplacements quotidiens simplifiés :
moins d’ambition en vélo, peu de mesures
structurantes en transport collectif, ce qui
alourdit les routines école–garderie–travail.

Ce que les jeunes vont perdre 

Des lieux pour bouger et se rassembler :
coupes et reports dans les sports, les loisirs et
les parcs = moins d’espaces accessibles pour
décrocher, socialiser, pratiquer. 
Une mobilité abordable et sécuritaire : recul
du vélo structurant (fin du REV Jean-Talon et
des corridors de mobilité durable Hochelaga
et Saint-Urbain, réduction du nombre de
kilomètres sécuritaires aménagés baisse du
financement de Bixi) et absence de vision
claire pour l’augmentation du service de la
STM. 
Des occasions de participation citoyenne :
moins d’espace et d’ambition pour des outils
comme le budget participatif, qui permettent
aux jeunes de s’impliquer concrètement dans
leur ville. 

Ce que les aîné·es et les personnes 
à mobilité réduite vont perdre 

Des aménagements réellement accessibles:
quand les programmes d’accessibilité
universelle et d’aménagement urbain inclusif
sont coupés ou ralentis, ce sont des trottoirs,
des bâtiments et des équipements moins
utilisables. 

6. LES EFFETS DU BUDGET SUR LA POPULATION 
     MONTRÉALAISE 
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Après avoir fait grimper les attentes, l’administration présente un budget qui ne tient pas ses
promesses. Même si l’administration semble hésiter à les assumer ouvertement, le budget 2026
traduit néanmoins des choix politiques clairs. À travers ses décisions budgétaires, ses priorités
d’investissement et ses changements de vocabulaire, il amorce un affaiblissement graduel des
leviers qui ont permis à Montréal de progresser au cours des dernières années. Certains éléments
du budget méritent toutefois d’être salués. Dans un contexte de crise majeure en itinérance, le
financement additionnel annoncé constitue un signal positif et nécessaire. De même, les
investissements en culture sont bienvenus et essentiels pour soutenir les organismes, préserver
l’écosystème culturel et faire vivre ce qui fait l’identité et le rayonnement de Montréal.  

Toutefois, ces avancées sont à nuancer puisque de nombreux reculs et reports nous inquiètent.
Comme opposition officielle, nous croyons que d’autres choix sont non seulement possibles, mais
nécessaires. Ce budget peut être corrigé. Des amendements peuvent être apportés. Nous
continuerons de défendre une vision ambitieuse, humaine et cohérente de Montréal — une ville qui
ne se contente pas de gérer le présent, mais qui se donne les moyens de bâtir l’avenir. 

7. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
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1   Redonner de l’air aux Montréalaises et aux Montréalais
Réviser à la baisse la hausse de taxes afin de respecter l’engagement de maintenir
l’augmentation sous l’inflation et de ne pas faire payer aux citoyen·nes des choix budgétaires
non nécessaires. 

3   Relancer une vision ambitieuse de la mobilité 
Réinvestir dans le développement du réseau cyclable structurant et restaurer une vision
claire pour le Réseau express vélo, incluant le devancement des sommes prévues pour les
aménagements et pour BIXI. 
Bonifier l’offre BIXI par un réinvestissement significatif et prévisible (+36 M$). 
Déployer un nouveau Réseau express bus (REB), avec un investissement structurant de
316 M$, afin d’offrir une efficacité comparable au métro en surface. 
Mettre fin à l’inaction en transport collectif, en annonçant des mesures concrètes pour
améliorer la fréquence, la fiabilité et la performance du réseau. 

2   Réinvestir dans les milieux de vie et les services de proximité
Bonifier et devancer les investissements dans les parcs et le verdissement, notamment
dans les grands parcs de l’Est, les corridors verts, le parc de la Falaise et le parc Frédérick-
Back, afin de freiner la dégradation des infrastructures et répondre aux besoins des familles et
des quartiers. 
Accélérer la réhabilitation des équipements sportifs et récréatifs, incluant les pataugeoires,
patinoires extérieures et installations de quartier. 



4   Agir concrètement sur le logement et l’itinérance
Bonifier l’enveloppe pour l’acquisition d’immeubles à des fins sociales (+50 M$), afin de
sécuriser du foncier et soutenir durablement le logement hors marché. 
Clarifier et renforcer les outils de logement social et abordable, plutôt que de s’en remettre
à des incitatifs aux résultats incertains. 
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6   Financer autrement, de manière responsable
Utiliser le fonds discrétionnaire nouvellement créé pour financer ces priorités structurantes. 
Réallouer les sommes prévues pour des projets de moindre importance, afin de concentrer
les investissements là où ils ont un impact réel et durable pour la population. 
Renforcer la transparence et la reddition de comptes, en mettant fin aux enveloppes floues
et aux choix budgétaires non justifiés.

5   Investir dans la résilience et les infrastructures essentielles 
Accélérer la mise à niveau du réseau d’égouts et des infrastructures d’eau (+110 M$), en
cohérence avec les besoins réels et les impacts des changements climatiques. 
Réinvestir dans les infrastructures vertes et multifonctionnelles, essentielles pour réduire
les risques d’inondations et d’îlots de chaleur. 
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Pour suivre les travaux et l’actualité des commissions permanentes  

S’abonner à l’infolettre des commissions 
Visitez la page des commissions permanentes : montreal.ca/sujets/commissions-permanentes 
Suivez-nous sur les réseaux sociaux 

@commissions.mtl 

 @Comm_MTL 

 

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=6877,138879620&_dad=portal&_schema=PORTAL
https://montreal.ca/sujets/commissions-permanentes

